
 
 

Les subordonnées à l’infinitif 
 

Répéter le sujet ou mettre le verbe à l'infinitif ? 
 

 
À l'écrit il peut être utile de savoir utiliser l'infinitif, pour éviter une répétition du sujet 
quand cette répétition est impossible, ou simplement pour alléger le texte ou varier ses 
constructions. 

Je sais comment je ferai. → Je sais comment faire. 
 
Lorsque votre phrase comporte un verbe introduisant une proposition subordonnée, 
pour décider d'utiliser ou non un infinitif, pensez à : 

 regarder si le sujet de la subordonnée est identique à celui du verbe introducteur 
 regarder si ce verbe introducteur est un verbe : 

 qui impose l'infinitif en cas de sujets identiques  
 pour lequel il est possible de conserver deux sujets identiques 

 
 si vous utilisez un infinitif, il faut alors supprimer son sujet : 

Je veux que je parte > Je veux je partir > Je veux partir 
 pour certains verbes, il faut ajouter une préposition pour introduire cet infinitif : 

Je décide que je partirai > Je décide je partir > Je décide de partir 
 

 
Par exemple : 

 
Vous refusez que vous partiez d’ici.  

 
Ici, les deux verbes refuser et partir ont le même sujet, refuser exige dans ce 
cas un infinitif.  
On écrira donc :  
Vous refusez de partir d’ici. 

 
Vous refusez que nous partions d’ici.  

 
Ici, les deux verbes refuser et partir n’ont pas le même sujet. 
La phrase est donc correcte. 

 
Vous savez où vous partirez. 
 

Ici, les deux verbes « savoir » et « partir » ont le même sujet, il est donc possible 
de mettre le deuxième verbe à l’infinitif, mais savoir ne l’exige pas. 
On pourra donc écrire : 
Vous savez où partir. / Vous savez où vous partirez. 

 
 

À NOTER : 
Tu sais que tu travailles.   
                           travailleras.      = tu as l’information 
                           as travaillé. 
 
Tu sais travailler.                          = tu as la compétence 
 



 
 

Dans ces phrases, la forme conjuguée et la forme à l’infinitif sont possibles, mais savoir 
n’a pas le même sens. Il faut donc choisir en fonction de ce qu’on veut exprimer.  
 
 
Ainsi, quand vous révisez votre texte, pour vérifier que les phrases ayant plusieurs 
verbes sont correctes et éviter de répéter un sujet, vous pouvez regarder si les verbes 
ont le même sujet. Si c’est le cas, regardez alors s’il s’agit d’un verbe pour lequel l’infinitif 
est obligatoire, ou s’il s’agit d’un verbe qui admet les deux constructions. Si vous devez 
utiliser l'infinitif, supprimez le sujet redondant, et ajoutez une préposition si cela est 
nécessaire.  
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